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(54) Outil de type racloir ou grattoir, incluant une lame transversale

(57) Cet outil inclut une lame (2) transversale, et
comprend :
- une tête (8) présentant une fente terminale (10) et dé-
limitant une glissière (11) qui communique avec cette
fente ; et
- un porte-lame (6) apte à recevoir la lame (2) et à être
engagé à coulissement dans ladite glissière (11), jusqu’à
une position de travail dans laquelle un bord affûté (2a)
de la lame (2) est engagé au travers de ladite fente ter-

minale (10).
Selon l’invention, le porte-lame (6) comprend deux

volets (15) aptes à être placés dans une position d’écar-
tement mutuel, dans laquelle la lame (2) est apte à être
positionnée contre l’un de ces volets (15), et une position
de rapprochement mutuel, dans laquelle les deux volets
(15) enserrent la lame (2) entre eux en recouvrant le bord
longitudinal de la lame (2) opposé au bord longitudinal
affûté (2a) de cette lame (2) destiné à être placé en po-
sition de travail.
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Description

[0001] La présente invention concerne un outil de type
racloir ou grattoir, incluant une lame transversale.
[0002] Il est connu d’utiliser un outil de ce type dans
tout genre d’activité, notamment dans le domaine de la
peinture en bâtiment pour éliminer des tâches, coulures
ou traces de pinceau sur des surfaces lisses, en particu-
lier sur des vitres.
[0003] La lame utilisable sur ce genre d’outil est en
général affûtée sur ses deux bords longitudinaux et peut
être montée de manière réversible dans la tête de l’outil,
c’est-à-dire selon deux positions dans chacune desquel-
les l’un desdits bords affûtés est en position de travail.
[0004] Un type d’outils connu, de ce genre, comprend
un corps en deux parties assemblables l’une à l’autre,
recevant la lame entre elles et retenant cette lame lors-
qu’elles sont en position d’assemblage. L’assemblage
de ces deux parties est notamment réalisé au moyen
d’une vis. La manipulation de cette vis n’est cependant
pas très facile, et le changement de position de la lame,
ou l’interchangement de cette lame n’est donc pas une
opération très facile.
[0005] Un outil du même genre, également connu,
comprend une tête présentant une fente terminale com-
muniquant avec une glissière, et un porte-lame pouvant
être engagé à coulissement dans cette glissière, jusqu’à
une position de travail dans laquelle l’ensemble lame/
porte-lame est immobilisé. La glissière présente une en-
trée sur un côté latéral de la tête et un rebord d’arrêt sur
le côté latéral opposé de cette même tête, destiné à ar-
rêter le porte-lame en position de travail. Le porte-lame
est formé par une plaquette comprenant une face de ré-
ception de la lame, de laquelle font saillie des plots de
positionnement de cette lame, et une face opposée for-
mant des nervures de guidage du coulissement du porte-
lame dans la glissière.
[0006] Cet outil existant présente également des in-
convénients pratiques importants. En effet, la lame est
simplement engagée sur lesdits plots de positionnement,
et il existe par conséquent un risque notable d’une sé-
paration de cette lame et du porte-lame lorsque l’ensem-
ble n’est pas engagé dans la glissière. Cette séparation
peut conduire un utilisateur à se blesser lors du retour-
nement ou de l’interchangement de la lame. Même en
l’absence d’une séparation, le deuxième bord longitudi-
nal affûté que comprend la lame peut occasionner des
blessures à l’utilisateur lors de ces manipulations. De
plus, un pincement de la lame et du porte-lame doit être
opéré au moment de l’engagement de l’ensemble lame/
porte-lame dans la glissière, ce qui peut être difficile à
réaliser. En outre, cet ensemble ne peut être engagé que
d’une manière déterminée, unique, dans la glissière.
Trouver immédiatement cette manière déterminée et uni-
que d’engagement pour ne pas être évident pour certains
utilisateurs, ce dont il résulte des hésitations et des dif-
ficultés de manipulation.
[0007] Les documents US 4 617 736 A, US

2007/256306 et US 3 665 605 décrivent par ailleurs di-
vers dispositifs selon la technique antérieure.
[0008] La présente invention vise à remédier à l’en-
semble des inconvénients précités.
[0009] L’outil concerné comprend, de manière connue
en soi :

- une tête présentant une fente terminale et délimitant
une glissière qui communique avec cette fente ; et

- un porte-lame apte à recevoir la lame de l’outil et à
être engagé à coulissement dans ladite glissière, jus-
qu’à une position de travail dans laquelle un bord
affûté de la lame est engagé au travers de ladite
fente terminale.

[0010] Selon invention, le porte-lame comprend deux
volets aptes à être placés dans une position d’écartement
mutuel, dans laquelle la lame est apte à être positionnée
contre l’un de ces volets, et une position de rapproche-
ment mutuel, dans laquelle les deux volets enserrent la
lame entre eux en recouvrant le bord longitudinal de la
lame opposé au bord longitudinal affûté de cette lame
destiné à être placé en position de travail.
[0011] Ainsi, le risque de séparation de la lame et du
porte-lame est fortement réduit, voire éliminé, et le bord
longitudinal de la lame opposé à celui destiné à être placé
en position de travail est protégé, éliminant tout risque
de blessure de l’utilisateur lors des manipulations de l’en-
semble lame/porte-lame. Il n’est en outre plus nécessaire
d’opérer un pincement de la lame et du porte-lame au
moment d’introduire ledit ensemble dans la glissière.
[0012] Avantageusement, les deux volets présentent
des formes symétriques par rapport à un plan longitudinal
médian du porte-lame.
[0013] Cette symétrie permet d’engager l’ensemble la-
me/porte-lame dans la glissière par l’une ou l’autre des
extrémités longitudinales de ce porte-lame, ce qui, en
comparaison de l’outil connu précité, simplifie grande-
ment l’opération de remise en place dudit ensemble sur
la tête de l’outil. En effet, dans l’outil connu précité, le
porte-lame est formé par une plaquette unique, n’ayant
pas une forme symétrique de part et d’autre d’un plan
médian longitudinal confondu avec la lame.
[0014] Dans le même but de simplification de la mani-
pulation de l’outil, ladite glissière présente à chacune de
ses extrémités longitudinales une ouverture permettant
l’engagement dudit ensemble lame/porte-lame.
[0015] Cet ensemble peut ainsi être engagé soit par
le côté gauche soit par le côté droit de la glissière, ce qui
rend l’outil selon l’invention aisément manipulable, tant
par un gaucher que par un droitier.
[0016] De préférence,

- l’un des volets du porte-lame comprend, au moins
un doigt élastiquement déformable, présentant une
extrémité d’arrêt, et

- la tête de l’outil présente un rebord d’arrêt apte à
coopérer avec cette extrémité d’arrêt lorsque ledit
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ensemble lame/porte-lame se trouve dans ladite po-
sition de travail,

ce doigt étant apte à être déformé de telle sorte qu’il
puisse, ainsi que son extrémité d’arrêt, être inscrit à l’in-
térieur du profil du porte-lame, de manière à ne pas faire
obstacle à l’engagement de ce porte-lame dans la glis-
sière, et, lorsque ladite extrémité d’arrêt se trouve en face
dudit rebord d’arrêt, à réaliser l’engagement de cette ex-
trémité derrière ce rebord d’arrêt par rappel élastique.
[0017] Ce doigt et ce rebord d’arrêt forment ainsi des
moyens d’immobilisation de l’ensemble lame/porte-lame
dans la position de travail.
[0018] De préférence, ledit rebord d’arrêt est aménagé
sur le côté de la tête de l’outil situé à l’opposé de ladite
fente terminale, et le doigt correspondant du porte-lame
est disposé de manière à ce que son extrémité d’arrêt
se trouve sur l’extérieur de la tête de l’outil lorsqu’elle est
engagée derrière le rebord d’arrêt.
[0019] Ainsi, l’extrémité d’arrêt est accessible depuis
l’extérieur de la tête de l’outil et peut être facilement dé-
gagée de derrière le rebord d’arrêt et être pressée en
direction de l’intérieur de la glissière de manière à libérer
le porte-lame de son verrouillage en position de travail.
[0020] Selon une forme de réalisation préférée de l’in-
vention, dans ce cas,

- le porte-lame comprend deux doigts tels que préci-
tés, disposés de telle sorte que l’extrémité d’arrêt
d’un premier doigt se trouve au niveau de l’une des
extrémités longitudinales du porte-lame et que l’ex-
trémité d’arrêt du deuxième doigt se trouve au niveau
de l’autre extrémité longitudinale du porte-lame ; les
deux doigts sont en outre disposés en opposition
l’un par rapport à l’autre, c’est-à-dire en étant symé-
triques par rapport à un plan médian transversal du
porte-lame ; et

- la tête de l’outil comprend deux rebords d’arrêt tels
que précités.

[0021] Ainsi, lorsque l’extrémité d’arrêt du doigt que
comprend l’extrémité longitudinale du porte-lame qui a
été engagée en premier dans la glissière arrive en en-
gagement derrière le rebord d’arrêt correspondant, l’ex-
trémité d’arrêt du doigt que comprend l’autre extrémité
longitudinale du porte-lame arrive alors à proximité du
rebord d’arrêt correspondant ; le porte-lame est ainsi calé
en position de travail par ce double engagement desdites
extrémités d’arrêt. Pour libérer le porte-lame de cette po-
sition de travail, l’utilisateur peut agir indifféremment sur
l’une ou l’autre de ces extrémités d’arrêt, ce qui contribue
encore à rendre très simple la manipulation de l’outil.
[0022] De préférence, les deux volets du porte-lame
sont reliés l’un à l’autre par une charnière.
[0023] Le porte-lame a ainsi une structure unitaire, et
ladite charnière enveloppe au moins en partie ledit bord
longitudinal opposé, assurant une sécurité parfaite.
[0024] Le maintien des deux volets en position de rap-

prochement peut être réalisé par un moyen élastique de
rappel des volets dans cette position de rapprochement,
notamment, lorsque ladite charnière est formée par une
charnière-film, par une élasticité du matériau constituant
cette charnière-film. Les volets pourraient également
comprendre des moyens de maintien venant en coopé-
ration les uns avec les autres lorsque ces volets sont
dans ladite position de rapprochement, cette coopération
assurant le maintien de ces volets dans cette position de
rapprochement.
[0025] Avantageusement, l’outil comprend un capot
de protection apte à être monté sur ladite tête, et à être
retenu sur celle-ci, dont au moins une des extrémités
longitudinales est dépourvue de paroi transversale d’ex-
trémité, de manière à permettre un engagement du porte-
lame dans ladite glissière, ou un retrait de ce porte-lame
hors de cette glissière, alors même que ce capot est en
place sur ladite tête.
[0026] Une parfaite protection est ainsi assurée à l’uti-
lisateur lors du coulissement du porte-lame dans la glis-
sière.
[0027] L’invention sera bien comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront, en
référence au dessin schématique annexé, représentant,
à titre d’exemple non limitatif, une forme de réalisation
préférée de l’outil concerné.

La figure 1 en est une vue en perspective, un en-
semble lame/porte-lame étant sorti par rapport à la
tête destinée à recevoir cet ensemble ;
la figure 2 en est une vue en perspective selon un
autre angle, ledit ensemble lame/porte-lame étant
en position de travail sur ladite tête ;
la figure 3 est une vue en perspective de la lame et
du porte-lame, la lame étant dégagée du porte-
lame ;
la figure 4 est une vue de face dudit ensemble, le
porte-lame contenant la lame ;
la figure 5 en est une vue en coupe selon la ligne V-
V de la figure 4 ;
la figure 6 est une vue de ladite tête en coupe, en
cours d’introduction dudit ensemble lame/porte-la-
me dans cette tête ;
la figure 7 est une vue similaire à la figure 6, l’en-
semble lame/porte-lame étant verrouillé en position
de travail ;et
la figure 8 est une vue de l’outil similaire à la figure
1, dans laquelle la tête de l’outil est équipée d’un
capot de protection.
Les figures 1 et 2 représentent un outil 1 de type
racloir ou grattoir, incluant une lame transversale 2.

[0028] L’outil 1 comprend un corps 5 et un porte-lame
6 dans lequel est placée la lame 2. Cette lame 2 com-
prend deux bords longitudinaux 2a, 2b affûtés (cf. figure
3) et peut être montée de manière réversible dans l’outil
1, c’est-à-dire selon deux positions dans chacune des-
quelles l’un desdits bords affûtés 2a, 2b est en position
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de travail.
[0029] Le corps 5 de l’outil inclut un manche 7 et une
tête 8, notamment formés par moulage en une seule piè-
ce d’une ou plusieurs matières synthétiques.
[0030] En référence à l’ensemble des figures, il appa-
raît que la tête 8 comprend une fente terminale 10, une
glissière 11 et deux rebords d’arrêt 12 au niveau de ses
extrémités longitudinales.
[0031] La fente 10 s’étend sur toute la longueur de la
tête 8 et est destinée à permettre le passage de la lame 2.
[0032] La glissière 11 s’étend également sur toute la
longueur de la tête 8 et communique entièrement avec
la fente 10. Elle débouche sur les côtés latéraux de la
tête 8 par deux ouvertures permettant l’introduction en
elle de l’ensemble lame 2/porte-lame 6. Elle inclut deux
rainures de guidage du coulissement du porte-lame 6,
celui-ci présentant des nervures de guidage 13 corres-
pondantes.
[0033] Chaque rebord d’arrêt 12 est formé au niveau
des extrémités longitudinales de la tête 8, en étant déli-
mité par le fond de la glissière 11, d’une part, et par un
chanfrein formé sur la tête 8 du côté opposé à la fente 10.
[0034] Comme le montrent plus particulièrement les
figures 3 à 5, le porte-lame 6 comprend, outre les nervu-
res 13, deux volets 15, une charnière-film 16 reliant ces
deux volets 15 l’un à l’autre, et deux doigts 17 de ver-
rouillage du porte-lame 6 en position de travail, par coo-
pération avec les rebords d’arrêt 12.
[0035] L’un des volets 15 comprend trois plots 20 de
positionnement de la lame 2, celle-ci comprenant des
ouvertures correspondantes, et l’autre volet 15 com-
prend des ouvertures 21 aptes à loger ces plots 20 lors-
que les volets 15 sont en position rabattue l’un contre
l’autre, ainsi que le montre la figure 5.
[0036] Il apparaît sur cette figure 5 qu’à l’exception de
ces plots 20 et ouvertures 21, les deux volets 15 présen-
tent des formes symétriques par rapport à un plan médian
longitudinal du porte-lame 6, qui est un plan passant par
la lame 2 lorsque celle-ci est en place dans le porte-lame
6, comme cela est représenté sur cette figure 5.
[0037] La charnière-film 16 est formé en une seule et
même pièce avec les volets 15. Comme cela se com-
prend, elle permet aux volets 15 de pouvoir être placés
dans la position d’écartement mutuel montré sur la figure
3, dans laquelle la lame 2 est apte à être positionnée
contre l’un de ces volets, et la position de rapprochement
mutuel montrée sur les figures 4 et 5, dans laquelle les
deux volets 15 enserrent la lame 2 entre eux. Dans cette
position, le porte-lame 6 forme un étui recouvrant le bord
longitudinal 2b de la lame 2 opposé au bord longitudinal
2a destiné à être placé en position de travail.
[0038] La charnière-film 16 s’interrompt à distance des
extrémités longitudinales des volets 15, et ces derniers
comprennent des dégagements 22 permettant le mou-
vement des volets 15 l’un par rapport à l’autre nonobstant
la présence des doigts 17. Grâce à ces dégagements
22, les deux doigts 17 sont situés à l’extérieur de l’étui
formé par le porte-lame 6 lorsque les volets 15 sont en

position de rapprochement, ainsi que le montrent parti-
culièrement les figures 1 et 4.
[0039] Chaque doigt 17 présente un corps allongé
élastiquement déformable et une extrémité d’arrêt 25
épaissie, formant un épaulement d’arrêt 26 avec ce
corps. Les deux doigts 17 sont, ainsi que le montre la
figure 4, disposés de telle sorte que l’extrémité d’arrêt 25
d’un premier doigt 17 se trouve au niveau de l’une des
extrémités longitudinales du porte-lame 6 et que l’extré-
mité d’arrêt 25 du deuxième doigt 17 se trouvant au ni-
veau de l’autre extrémité longitudinale du porte-lame 6.
De plus, les deux doigts 17 sont disposés en opposition
l’un par rapport à l’autre, c’est-à-dire en étant symétri-
ques par rapport à un plan médian transversal du porte-
lame 6 (qui est le plan de la coupe montrée sur la figure 5).
[0040] En pratique, comme cela se comprend en ré-
férence aux figures 6 et 7, le doigt 17 situé sur l’extrémité
du porte-lame 6 introduite en premier dans la glissière
11 est apte à être déformé de telle sorte qu’il puisse, ainsi
que son extrémité d’arrêt 25, être inscrit à l’intérieur du
profil du porte-lame 6, afin de ne pas faire obstacle à
l’engagement de ce porte-lame 6 dans la glissière 11 ;
lorsque l’épaulement 26 de cette extrémité d’arrêt 25 se
trouve en face du rebord d’arrêt 12 correspondant, le
rappel élastique du doigt 17 réalise l’engagement de cet
épaulement 26 derrière le rebord d’arrêt 12. Dans cette
position, l’extrémité d’arrêt 25 du doigt 17 de l’autre ex-
trémité longitudinale du porte-lame 6 arrive à proximité
du rebord d’arrêt 12 correspondant, de sorte que le porte-
lame 6 est calé en position de travail par ce double en-
gagement desdites extrémités d’arrêt 25 avec les re-
bords 12. Pour libérer le porte-lame 6 de cette position
de travail, l’utilisateur peut agir indifféremment sur l’une
ou l’autre de ces extrémités d’arrêt 25, qui dépassent en
dehors de la tête 8, ainsi que le montrent la figure 2.
[0041] Les symétries précitées de ces doigts 17 et du
porte-lame 6 permettent d’engager l’ensemble lame
2/porte-lame 6 dans la glissière 11 par l’une ou l’autre
des extrémités longitudinales de ce porte-lame 6, et ce
dernier peut être engagé dans la glissière 11 par l’une
ou l’autre des ouvertures d’extrémité de cette glissière
11. L’opération de mise en place ou de remise en place
dudit ensemble sur la tête 8 de l’outil est ainsi grandement
facilitée, sans que des hésitations soient générées chez
l’utilisateur en ce qui concerne le sens correct d’engage-
ment.
[0042] En outre, le porte-lame 6, par sa structure en
étui enveloppant le bord affûté 2b inutilisé, réduit forte-
ment, voire élimine, le risque de séparation de la lame 2
et du porte-lame 6, éliminant ainsi tout risque de blessure
de l’utilisateur lors des manipulations de l’ensemble lame
2/porte-lame 6. Il n’est en outre pas nécessaire pour l’uti-
lisateur d’opérer un pincement de la lame et du porte-
lame au moment d’introduire ledit ensemble dans la glis-
sière 11.
[0043] La figure 8 montre l’outil 1 dont la tête 8 est
équipée d’un capot de protection 30, apte à être monté
sur cette tête, et à être retenu sur celle-ci, par frottements.
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Les deux extrémités longitudinales sont dépourvues de
parois transversales d’extrémité, de manière à permettre
un engagement du porte-lame 6 dans la glissière 11, ou
un retrait de ce porte-lame 6 hors de cette glissière 11,
alors même que ce capot 30 est en place sur la tête 8.
[0044] Comme cela apparaît de ce qui précède, l’in-
vention fournit un outil de type racloir ou grattoir, incluant
une lame transversale, qui présente les avantages dé-
terminants précités par rapport aux outils homologues
de la technique antérieure.
[0045] L’invention a été décrite ci-dessus en référence
à une forme de réalisation donnée à titre de pur exemple.
Il va de soi qu’elle n’est pas limitée à cette forme de réa-
lisation mais qu’elle s’étend à toutes les autres formes
de réalisation couvertes par les revendications an-
nexées.

Revendications

1. - Outil (1) de type racloir ou grattoir, incluant une
lame transversale (2), et comprenant :

- une tête (8) qui présente une fente terminale
(10) et délimite une glissière (11) communiquant
avec cette fente ; et
- un porte-lame (6) apte à recevoir la lame (2)
et à être engagé à coulissement dans ladite glis-
sière (11), jusqu’à une position de travail dans
laquelle un bord affûté (2a) de la lame (2) est
engagé au travers de ladite fente terminale (10) ;
caractérisé en ce que le porte-lame (6) com-
prend deux volets (15) aptes à être placés dans
une position d’écartement mutuel, dans laquelle
la lame (2) est apte à être positionnée contre
l’un de ces volets (15), et une position de rap-
prochement mutuel, dans laquelle les deux vo-
lets (15) enserrent la lame (2) entre eux en re-
couvrant le bord longitudinal (2b) de la lame (2)
opposé au bord longitudinal affûté (2a) de cette
lame (2) destiné à être placé en position de tra-
vail.

2. - Outil (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les deux volets (15) présentent des formes
symétriques par rapport à un plan longitudinal mé-
dian du porte-lame (6).

3. - Outil (1) selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé en ce que ladite glissière (11) pré-
sente à chacune de ses extrémités longitudinales
une ouverture permettant l’engagement dudit en-
semble lame (2)/porte-lame (6).

4. - Outil (1) selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que :

- l’un des volets (15) du porte-lame (6) com-

prend, au moins un doigt (17) élastiquement dé-
formable, présentant une extrémité d’arrêt (25),
et
- la tête (8) de l’outil présente un rebord d’arrêt
(12) apte à coopérer avec cette extrémité d’arrêt
(25) lorsque ledit ensemble lame (2)/porte-lame
(6) se trouve dans ladite position de travail,
ce doigt (17) étant apte à être déformé de telle
sorte qu’il puisse, ainsi que son extrémité d’arrêt
(25), être inscrit à l’intérieur du profil du porte-
lame (6), de manière à ne pas faire obstacle à
l’engagement de ce porte-lame (6) dans la glis-
sière (11), et, lorsque ladite extrémité d’arrêt
(25) se trouve en face dudit rebord d’arrêt (12),
à réaliser l’engagement de cette extrémité der-
rière ce rebord d’arrêt (12) par rappel élastique.

5. - Outil (1) selon la revendication 4, caractérisé en
ce que ledit rebord d’arrêt (12) est aménagé sur le
côté de la tête (8) de l’outil situé à l’opposé de ladite
fente terminale (10), et en ce que le doigt (17) cor-
respondant du porte-lame (6) est disposé de maniè-
re à ce que son extrémité d’arrêt (25) se trouve sur
l’extérieur de la tête (8) de l’outil lorsque cette extré-
mité est engagée derrière le rebord d’arrêt (12).

6. - Outil (1) selon la revendication 5, caractérisé en
ce que :

- le porte-lame (6) comprend deux doigts (17)
tels que précités, disposés de telle sorte que
l’extrémité d’arrêt (25) d’un premier doigt (17)
se trouve au niveau de l’une des extrémités lon-
gitudinales du porte-lame (6) et que l’extrémité
d’arrêt (25) du deuxième doigt (17) se trouve au
niveau de l’autre extrémité longitudinale du por-
te-lame (6) ; les deux doigts (17) sont en outre
disposés en opposition l’un par rapport à l’autre,
c’est-à-dire en étant symétriques par rapport à
un plan médian transversal du porte-lame (6) ; et
- la tête (8) de l’outil comprend deux rebords
d’arrêt (12) tels que précités.

7. - Outil (1) selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que les deux volets (15) du porte-
lame (6) sont reliés l’un à l’autre par une charnière
(16).

8. - Outil (1) selon la revendication 7, caractérisé en
ce que ladite charnière est formée par une charniè-
re-film (16).

9. - Outil (1) selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un capot de protec-
tion (30) apte à être monté sur ladite tête (8), et à
être retenu sur celle-ci, dont au moins une des ex-
trémités longitudinales est dépourvue de paroi trans-
versale d’extrémité, de manière à permettre un en-
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gagement du porte-lame (6) dans ladite glissière
(11), ou un retrait de ce porte-lame hors de cette
glissière, alors même que ce capot (30) est en place
sur ladite tête (8).

9 10 



EP 2 508 360 A1

7



EP 2 508 360 A1

8



EP 2 508 360 A1

9



EP 2 508 360 A1

10



EP 2 508 360 A1

11



EP 2 508 360 A1

12



EP 2 508 360 A1

13

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 4617736 A [0007]
• US 2007256306 A [0007]

• US 3665605 A [0007]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

